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pièce n° 1, photos 1389 à 1392. 

1348, lundi après la Saint-Mathieu (22 septembre) 

Testament de Petronille RAOUL (Petronilla Raolpha) veuve de feu Pierre AMALRIC de Thiviers. 
Elle veut être ensevelie dans l’église de Thiviers, et lègue à ses enfants : 

 Guillaume AMALRIC, terre au lieu dit « a las Naunas », 

 Pierre AMALRIC, vigne, terre et maison nommée « del Portal », 

 Marie AMALRIC, 12 deniers en sus de sa dot ; 

 Hélie AMALRIC n’a pas de legs mais sa fille (non nommée) reçoit 12 livres, 

 Étienne AMALRIC est institué héritier universel. 
In nomine patris et filii et spiritus sancti, amen. Ego Petronilla Raolpha relicta quondam Petri Amaleric / de Tiberio 
deffuncti, egria corpore sana  ...  … mentis mei et in mea bona et sana memoria / per dei gratiam constitua cogitans 
et confidans quod nichil est morte certis et nichil incertis hora mortis / et quod ad ipsam finalite .... ego dicta 
Petronilla volens ... et bonis meis ultime disposere et ordonare ... … In primis ... eligo sepulturi et volo et ordono 
quod exequie mei fiant honorifice prout de tali persona sicuti ego sum in / loco de Tiberio ... … Iterm lego prope... 
Guilleleme filie mei quamddam petiam terre meam situm in loco vocato A las Naunas … ... Item lego Petri Amalerici 
dilecto et carissimo filio meo quamdam vineam meam situm A la Vinha ... amplius quondam petiam terre meam 
situm A Mamuon ... amplius domus meam vocatis  del Portal ... ... Item lego Marie Amalericia filie mei duodecim 
denarios monete ... ... In residius bonis meis omnibus et singulis  heredem meum universalem facto et instituo 
Stephanus Amalerici ... dilecti et carissimum filium meum ... … Item lego ad filie Helie Amalrici filii mei decem 
libras ... 

... datum die lune post festa beati Matthei apostoli, anno domini millesimo trecentesimo quadragesimo octavo. 

original sur parchemin, signé Helie La Fauria. 

 

pièce n° 2, photo 1401 

21 août 1486 - à Thiviers (Dordogne) 

Reconnaissance faite à noble homme Jean AMALRIC, seigneur de Laxion (en Corgnac, Dordogne), par 
Pierre et Guillaume Boussa, frères de Thiviers (Dordogne), d’une absine et d’un pré situé à Thiviers, aux 
appartenances de Puey-Pelon, entre le chemin de Thiviers à Saint-Jean-de-Côle, le chemin qui s’en sépare 
vers Montaluce, la terre des héritiers de Joubert Chandournier, le bois de Paroton Manchapt. avec un 
emplacement et pradelle contigüe, aussi à Thiviers aux appartenances de Puey-Rial, situé entre l’absine de 
noble Adémar Milhac, la terre de Maître Jean Baliste notaire, et les terre et bois des héritiers de Bergier 
Rosse. Le tout au devoir d’un cens annuel de 6 sols tournois, payables à Noël, avec 2 deniers d’acapt en 
cas de changement de seigneur ou de tenancier. 

Témoins Jean Clergau, de Saint-Romain (-et-Saint-Clément, Dordogne), et Michel de Langes, du 
mainement de Lardallier paroisse de Champagnac (-de-Belair, Dordogne), reçu par Jean Dumas, notaire. 
Nos custos sigillis auctentici ad contractus et similia in vicecomitatis Lemovicensis constituti / Notum facimus 
universis quondam Johanem de Manso in  ... / magistrum dum viveret commissarium et juratum nostrum et dicti 
sigilli recepisse / quoddam instrumentum recognicionis inter Petrum Boussa ville de Thibberie tam nomine suo quod 
nomine Guilhermi Boussa eius fratris ville de Thibberio ex una et nobilis / Johanem Amalry dominum de Laxion ex 
alia cujusquidem instrumentum tenor eidem sequentur sub hiis verbis, datum die vicesima prima mensis augustis 
anno millesimo / quadringentesimo octuagesimo sexto, presentibus Johanne Clergau loci Sancti Romani / et 
Michaele de Langes maynamenti de Lardalier parochie de Champaigniaco testes. / 
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Petrus Boussa ville de Thibberio tam nomine suo quod nomine Guilhermi / Boussa eius fratris ibidem absentis pro 
eodem stipulantem pro se et suis / gratis recognovit tenere et tenere velle atque dum tenisse a / nobili viro Johanne 
Amalry domino de Laxion presente pro se et / suis unam absinam et pratum situm in parrochia de Thibberio / in 
territorio de Puey-Pelon inter iter quo itur de Thibberio versus / Sanctum Johannem de Cola ex una, et terram 
heredum quondam Jouberti / Chadorniari, quondam itinere quo itur de dicte itinere versus Montaluce / inter medio 
ex altera, et nemus Parotyny Manchapt ex altera. Item et quamdam platam / cum quodam pradello contiguis in 
eadem parochia, in territorio de Puey Rial, confron. / inter quamdam absinam quam advohat nobilis Ademarus 
Milhaci ex una et terram /  magistri Johannis Balista notarii ex altera et terram et nemus heredum quondam Bergier 
/ Rosse quadam scunta media ex altera. Et ex inde debere et tenere solvere censualus / annuatum preffato nobili 
Amalry et suis tamen domino fundali sex solidum turon. in quod / festo Nativitatis Domini cum duobus denarius de 
accaptamenti in dominorum mutacione et tenen. Et  ... ... ... sic signatum Johanne de Manso. 

Prout dilectus noster Helie Vallade notarius et in officio dicti sigilli juratus iter invenisse manu dicti quondam de / 
Manso scriptis et signatis in libro seu terrier dicti Amalrici nobis fideliter rotulit per / presentes litteras manu ipsius 
Vallade signatus .... .... ... Datum quo ad grossacion. die quarta martii anno domini / millesimo quingentesimo 
trigesimo tercio tenor predicti commissionis sequitur Johannes de Pelliciis / in legibus licen. dominus de Sancti 
Anicto et de Mansaco custos sigilli auctentici ad contractus et / simila in vicecomitis Lemovicensis constitutis pro 
domino vicecomite Lem. dilecto nostro magistro / Helie Vallade clerico curie dicti domin ijurati, salutem in domino. 
De cujus sciencia, fidelitate / et industriatisque plurimus confiden. quia nobis fildeliter constat per litteras 
donacionis / receptis per dominum Johannem de Javanello presbiterum quondam magistrum Johanne de Manso tibi 
dedisse / et donasse omnes et quascumque litteras notas registtra, papires et prothocolla tam per ipsum quod / per 
quondam Johannem de Manso juniorem eius filium receptis et recipiendis. Igitur usque dictis litteras / donacione tibi 
dicto vallade coram nobis prensenti  et acceptan. dictas notas papires registra prothocolla / et litteras grossat. non 
signat. per dictos quondam magistri Johanem et altera Johanem junior de Manso patrem / et filium recepti .... ... Et 
ipsius sic grossata  datum et actum Thibberii die decima nona / mensis octobris anno domini millesimo 
quingentesimo quarto...  ... Paradolio junior presbitero et / Johanne Boussa testes habitatoribus de Tiberio testes ad 
hoc premissa vocato et rogato. Sic signatum /  in pred. Johanne de Pellices custos predicti, de precepto dicti 
dominum custod. J. de Campis r... 

Johannes de Manso recepit dum vivebat. 

Original sur parchemin, en latin, Expédition du 4 mars 1533 grossoyée sous le scel des contrat de la vicomté de 
Limoges, par Hélie Vallade, notaire, garde des minutes de feus Jean Dumas et Jean Dumas junior, père et fils, en vertu 
d’une commission donnée à Thiviers le 11 octobre 1504 par Jean de Pelisses, licencié en loi, seigneur de Saint-Anet et 
de Mansac, garde dudit sceau. Signée H. Valade. 

 
pièce n° 3, photos 1393 et 1394 

8 mai 1488 

Reconnaissance faite à noble homme Jean AMALRIC (Amaleric) « seigneur du repaire de Laxion 
paroisse de Corgnac » (Dordogne), par Jean Aymar alias la Brousse, de la paroisse d'Eyzerac (Dordogne), 
d'un "certain mas de terre et près y joignant, situé en la paroisse d'Eyzerac, au territoire appellé les 
Pradeaux", confrontant le chemin d'Eyzerac à Laxion, le ruisseau coulant d'Eyzerac vers Corgnac, le pré 
d'Arnaud de Vaynas, celui d'Arnaud et Géraud Tropetaud, frères, tenus dudit seigneur, et enfin les 
appartenances du moulin dudit seigneur. Ledit mas mouvant de la directité et seigneurie dudit noble Jean 
Amaleric, au devoir de 6 moudurières de froment, 6 moudurières de baliarge, 12 sols 6 deniers et 2 
gélines, acapt 6 deniers, le blé payable à la St-Michel, l'argent et les poules à Noël, l'acapt à chaque 
mutation de seigneur et de tenancier. 

Témoins Pierre de Peyrols et Pierre Lambert, signé de Meurat notaire. 
Feuillet double en papier, copie du XVIIIème siècle en français 
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pièce n° 4, photo 1397. 

19 avril 1505 à Thiviers 

Reconnaissance faite à noble homme Jean AMALRIC (Amaleric), seigneur de Laxion, paroisse de 
Corgnac (Dordogne), par Pierre Peychied marchand de Thiviers, d'un certain pré situé près l'église 
d'Eyzerac, confrontant ladite église, le ruisseau, la terre de Jean et Eymard Labreuille, le pré de Pierre 
Poyreu et le chemin qui va d'Eyzerat à la Contarie, au devoir d'une rente de 3 sols tournois payable à Noël, 
avec l'acapt accoutûmé. 

Sous le scel de l'Official de Périgueux, témoins honnête homme Jean Delors marchand et Antoine de 
Peyrols, habitants  dudit repaire de Laxion, paoisse de Corgnac. Signé Passerieu notaire. 

Feuillet simple en papier, analyse du XVIIIème siècle en français,  

 
pièce n° 5, photo 1398 et 1399. 

3 août 1507 à Corgnac (Dordogne) 

Reconnaissance faite à noble homme Jean AMALRIC (Amaleric), seigneur de Laxion, paroisse de 
Corgnac (Dordogne), par : 

 Antoine, Pierre dit Penot et autre Pierre de Veynas, frères, Jeanne de Veynas femme de Hugues 
Dumas, et Galienne de Veynas leurs soeurs, du mainement de la Flamenchie paroisse de Corgnac, 
Michelle de Veynas, femme de Jean Valade du maynement d'Antissac paroisse de Coulaures, 
ensemble pour un tiers, 

 Pierre de Veynas et Léonarde Paduré veuve de feu Géraud Troptard du mainement du Cluseau 
,paroisse de Corgnac, comme tuteurs des enfants de feu Géraud Troptard, Guillaume Dubreuil dit 
Berou du mainement de Lacombe paroisse de Corgnac, comme tuteur des enfants de feu  Frances 
Dubreuil, ensemble pour un tiers, 

 Jean, Jeanne, Bertrande et Bernarde Troptarde (cette dernière de l'autorité de son mari non nommé), 
du maynement de la Flamenchie, Penot et Jeanne Troptard enfans de feu Hélie Troptard, ensemble 
pour le dernier tiers, 

d’un certain pré appellé au Pradeau situé paroisse d'Eyzerat, confrontant les biens dudit seigneur tenus par 
Pierre de Peyrols, le pré des héritiers de Pierre Labrousse et le chemin de Laxion à Eyzerat, au devoir 
d'une rente de 2 sols et 6 deniers, payable à Noël, avec 6 deniers d'acapt. Témoins Jean Debord, 
cordonnier, et Olivier Gaillard habitant de Corgnac. Signé de la Fayolle notaire. 

Feuillet double en papier, analyse du XVIIIème siècle en français. 

 
pièce n° 6, photo 1400. 

28 février 1514 à Périgueux 

Arbitrage prononcé par  honorables hommes maîtres Jean de LA ROMAGÈRE, prêtre, protonotaire du 
St-Siège, curé de Sorgues (Dordogne) et François THIBAUD seigneur de Ponsat, sur les procédures 
pendantes entre noble homme Jean AMALRIC, seigneur de Laxion (en Corgnac, Dordogne), et noble 
François BRUCHARD, non qualifié dans cette pièce. Il y a une procédure pendante  devant le sénéchal 
de Périgord au siège de Périgueux : 

1) entre Jean Amalric, demandeur, et François Bruchard, défendeur, « à cause de certaine pièce de terre 
sise en la paroisse de Cornhac », 

Et quatre procèdure engagées devant l’Official de Périgueux : 
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2) entre Jean Amalric, impétrant de lettres générales monitoires,  et noble Jean  BRUCHARD père dudit 
François Bruchard, opposant, 

3) entre demoiselle Marguerite BRUCHARD femme dudit Jean Amalric, impétrante d’autres lettres 
générales monitoires, et François Bruchard, opposant, à cause de la détention de certaine obligation de 
cent livres tournois, 

4) entre Jean Amalric, impétrant d’autres lettres générales monitoires, et François Bruchard, opposant « à 
cause de ce que contre sa volonté avoient été chassé en certaine garenne qu'il disoit à luy appartenir », 

5) entre Jean Amalric, impétrant d’autres lettres générales monitoires et François Buchard, opposant, « à 
cause de certain chien à la queue duquel avoit esté ataché un baston ». 

les parties « pour nourrir paix, attendu l'alliance qu'est entre lesdites parties, et aussi pour obvier à frais, 
mises et despens, tant en leur nom que pour leurdits père et femme respectivement, se sont mis et 
condescenduz en arbitraige et compromis, au dict et ordonnance de honorables hommes maistres Jehan de 
la Roumegière prothonotère du Sainct Siège appostolicque, curé de Sorges, et François Tibbaud seigneur 
de Ponssat, arbitres et aimables compositeurs d'un commun consentement, qui ont choisi pour juges 
honorables hommes maistres Helies André, Martial Brun et Pierre de Sainct-Angel, licenciés, advocatz » 

Il est convenu que les enquêtes faites par les parties devant le sénéchal seront validées et utilisées par les 
arbitres. Au cas ou les père et femme des parties « succombassent en cause », les parties promettent de 
payer les juges, appliquer leurs sentences, et respecter l'arbitrage qui sera rendu par les arbitres ; ils 
obligent tous leurs biens en garantie de cet accord. Pour leurs propres différents, il devront produire leurs 
pièces sous dix jours. 

Fait et passé à Périgueux, témoins noble Jean de Royère, seigneur de Royère (en la Roche-l’Abeille, Hte-
V.) 1, et messire Guillaume de Murat, prêtre de Corgniac. Signé de Benac notaire. 

Original sur parchemin, en français. 

 

 

 

 

                                                 
1 Jean de Royère, damoiseau, seigneur de Royère, marié vers 1505 avec Françoise de la Romagère, mort en 1535. 


